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Par Son Excellence IHonorable JAQUES MURRAY, Ecuier, Capitaine-Général et Gouverneuren Chef de laPro-
a >vince de QUEBEC, Twritoires et Dépendances-d’icelleen Amérique, Ÿ7ce-Amiral d’iceux, Major-Général des Tronpes

defa Majeflé, et Colonel-Commandant du Second Bataillon du Régimentoyal Americain, &c. &c. &c. Cs
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“9Uqu'une Convention porr liquider, et faire une Termination finale du Papier de Canade appartenant aux Sazets de la Grande-Brétagne, a êté fignée a Londres le
/ Vingt-neuviéme Jour de Mars dernier, par le Très Honorable Henry Seymour ConwAY, Un des Principaux Secrétaires d'Etat de {a Majefte, et par le Sieur
Comte de GuercHy, Anmbaffadeur de fa Majefté Trés Chrétienne à la Cour d’Angleterre, Plenipotentiaires conftitués par leurs dites Majefteés pour cette Fin : Con-
formement à cela, et parObéiflance aux Ordres de fa Majefté à moi fignifié par fon dit Scrétaire d'Etat, Je juge à propos de faire fortir cette Proclamation, et faire
{cavoir a tousles Sujets de fa Majeité, Britanniques et Canadiens dans cette Province, qui font Propriétaires ou Dépotitaires du Papier du Canada, qu'ils ayent à les

envoyer dorénavant à Londres, àfinqu’il y arrive pour être déclaré par devant les Commiffaires ou Députés qui feront confhitués, avant le Premier Jour d'Oéfeére prochain,vil que paflé ce Tems le Papier se fea pas admis. L’Attentionde fa Majeité pourle Bien de tous fes Sujets l’a engagé dans cette Affaire, à pourvoir àla juite Satisfaétion de
leurs Demandes à la-Cour Françoiie; cependant ce n’éft nullement l’Intention du Roi, qu’il y ait d’autres Perfonnes que des véritables Sujets de la Grande-Brétagne qui puifleetre avantagé par la dite Convention,et ceux feulement quiétorent réellementl’Objet du dernier Traité de Paix: Et vû qu’il eft à craindre que les Sujets de fa MajeftéTres
‘Chrétiennetrame préfentement par yr Commerce fous-main d’envoyer en Canada des Quantités de ¢2 Papier appartenans aux François, pour être d'ici remis en Angleterre, et
les faire paffer comme appartenans LeSinghs ; et la Maniére de la dite Conventionetant le véritable Intérêtdes Sujets de fa Majelté qui font honnetement et de bonne Foi les
Propriétaires de pareille Monnoye de fapier, d’exclure tous ceux qui ne le font pas, car plus il y aura de ce Papier admis, moinsfera la Portion du Premiurnaccordé d’être payé
aux Proprétaires refpectifs du Papierfel; Celt pourquoi j’enjoin et je requis ponctuellement tous ceux dans ce Gouvernement qui font intereflés dansle dit Papier d’avoir un
{foin particulier, et de ne pas, fous quelque Prétexte que ce puifle être, préfumerde faire quelque Commerce, outraffiquer, ou envoyer enAngleterre aucune Monnoye de Papier
quipeut venir de France appartenant ädes Sujets François, pareilles Intrigues etans frauduleufes et ne peuvent manquer que d'être découverte, comme tous ceux qui reçoivent
de la Monnoye de Papier a Londres et ui le préfente pour Liquidation, font obligés de prêter le Serment qui fuit, Sçavoir: |

   

 

” EB fais Sermetit que les dits Papiers n’ont point été achetés, ni négociés en France Comme appartenans à des François, ni acquis direétement ou indirecte
oJ ment des Natifs de France quign etoient les Propriétaires à la Date du dernier Traité de Paix; et qu'aucune Partie de ces Papiers n’ont pointété emportés d’Exrope en22) ~ ; " p. ° 4 se , ® po Ÿ ° 0 » 0 a de wn goes Ae |e + a F4 » an = PE. ID op , 3 fo 3 : )Canada, à fin de donner la Propriété Françoifé la Sanétion de Propriété Britannique, lequel j'affirmeet jure folemnellement. Ainfi que Digu me foit en Aide.
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; . ; dar ; ; à | P ve @ : « 0 + ? rs id ) : ; 7 of €; A ; © > ; A ’ + sDonnéfous mon Seing et Sceau démes Armes, au Chateau de St. Louis, a Québec, /e 27 de Mai, dansla Sixiéme Année du Régne de notre Souverain Seigneur GEORGE Trois,: g a Rice ; ,Ç 3, y y " 1 = » cv 4 » . . q A “a i / i -, w ue ‘ Vv N * ry ®Par la GracedeDieu de daGrande-Brétagne, -de France et d’Irelande, Roi, Défenfeur de la Foi, &c. et dans IAnnée de notre Sesgneur Ml Sept Gens Soixante Six.
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